
Depuis le début de la mise en œuvre du programme national d’Aide au Retour 
Volontaire et à la Réintégration (AVRR) au Royaume du Maroc en 2005, en 
coordination avec le ministère de l’Intérieur, plus de 20 000 personnes 
ont pu bénéficier d’un retour volontaire vers leur pays d’origine.

Durant la période allant de janvier à juin 2023, 1 732 migrant-e-s  
(1 017 hommes, 428 femmes, 145 garçons et 142 filles) ont contacté l’OIM Maroc 
pour s’enregistrer au programme AVRR. Le contact avec l’OIM se fait à travers des 
référencements par les partenaires, par le bouche-à-oreille au sein des communautés 
ou à travers les réseaux sociaux notamment la page Facebook de la Mission.

Entre janvier et juin 2023, 938 migrant-e-s parmi les personnes 
ayant pris contact avec l’OIM Maroc (583 hommes, 232 
femmes, 69 garçons et 54 filles) ont bénéficié de l’assistance 
au retour volontaire vers leurs pays d’origine respectifs.

INTRODUCTION

RETOURS VOLONTAIRES EFFÉCTUÉS DEPUIS LE MAROC

SUIVI DE L’AIDE A LA RÉINTEGRATION

Pays d’origine vers lesquels les retours 
ont eu lieu :

Rapport semestriel janvier - juin 2023

Répartition des migrant-e-s inscrit-e-s par facteur de vulnérabilité :

R é p a r t i t i o n  p a r 
catégorie d’âge et de 
genre des retourné-e-s  :Les huit principaux pays d’origine ci-dessous    

représentent 91% du total des retours.

Guinée : 251

Sénégal : 172

RDC : 15

583 Hommes

54 Filles

69 Garçons

232 Femmes

1 212 migrant-e-s (713 hommes, 320 femmes, 94 garçons et 85 filles) ont reçu 
une assistance directe sous forme de bon d’achat, assistance médicale, assistance au 
transport, appui administratif et consulaire, assistance à l’hébergement et en non-vivres.

!

Répartition des projets par type* :

Assistance directe sous forme de bons d’achat

1 Projet d’élevage3 Projets de 
commerce

Nigeria : 30 

AIDE AU RETOUR VOLONTAIRE 

ET À LA RÉINTÉGRATION AU MAROC

Côte d’Ivoire : 312

République 
du Congo : 26

5
Victimes 

potentielles de la 
traite des êtres 

humains

Enfants non 
accompagné-e-s 

et séparé-e-s

Personnes 
âgées (+60)

184 32
Personnes avec 

des besoins 
médicaux

2 Projets de 
transport

Pour les retourné-e-s pour lesquels/ les l ’assistance à la 
réintégration ne pourra pas être octroyée au pays de retour, 
une assistance en argent liquide est octroyée pour leur 
permettre de subvenir à leurs besoins urgents à leur arrivée.  
Au Congo, 15 retourné-e-s ont bénéficié de cette assistance en argent 
liquide vu que le bureau de l’OIM dans ce pays n’est plus opérationnel.
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Cameroun : 29

Mali : 21

L’OIM a établit un cadre d’intervention pour les migrant-e-s, se 
retrouvant dans des situations de vulnérabilité particulières, qui permet 
d’identifier les risques liés à ces vulnérabilités et adapter les réponses 
pour assurer un meilleur accompagnement et une protection effective en 
coordination avec les acteurs institutionnels et de la société civile de référence.

Au cours du premier semestre de 2023, l’OIM Maroc a coordonné la 
mise en œuvre de plusieurs projets de réintégration économique 
et sociale en Côte d’Ivoire, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Congo et 
Sri Lanka. Parmi les bénéficiaires, cinq enfants non accompagné-e-s 
ou séparé-e-s retourné-e-s dans leurs pays d’origine.  Au total, 22 
retourné-e-s (8 hommes, 4 femmes, 4 garçons et 6 filles) ont bénéficié 
d’une assistance à la réintégration à travers les fonds de l’OIM Maroc.  

1 Projet d’appui 
à la formation 
professionnelle

3 Projets 
d’appui à 

l’éducation

2 Projets d’appui 
au logement

* Certains migrant-e-s peuvent bénéficier d’un ou plusieurs types de projets.
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https://www.facebook.com/IOMMorocco/


Le nombre de retours au Maroc a continué à augmenter au cours 
du 1er semestre de 2023, en raison de la crise socio-économique en 
Europe suite à la pandémie de la COVID-19, des événements actuels 
tels que la guerre en Ukraine et de la levée des restrictions de mobilité 
installées pour endiguer la propagation de la pandémie de la COVID-19.

Entre janvier et juin 2023, 308 migrant-e-s sont retourné-e-s 
volontairement au Maroc (288 hommes, 14 femmes, 3 filles et 3 
garçons). Le nombre de retours au cours du premier semestre de 2023 a 
connu une augmentation de 29% par rapport à la même période en 2022 et 
fait prévoir que cette tendance se poursuivra au cours des prochains mois. 
Les tendances de retour se sont progressivement étendues au-delà des pays 
de l’Union européenne, notamment avec l’augmentation du nombre des 
demandes d’aide au retour en provenance de la Türkiye depuis l’année 2022.

Parmi ces retourné-e-s, 78 ont contacté l’OIM pour une séance de 
conseil et d’orientation à l’arrivée et leurs projets de réintégration 
ont démarré ou le feront bientôt grâce à l’appui de différents projets.

RETOURS VOLONTAIRES VERS LE MAROC PROFILS DES PERSONNES ASSISTÉES

Répartition par genre

74 
Hommes

42 
Femmes

2 
Garçons

Répartition par âge

19 - 39 ans

0 - 18 ans

40 - 69 ans

101

15

4

Principaux pays d’accueil

Belgique : 11

Türkiye : 231 Allemagne : 27
 

Types d’assistances1

Nature des microprojets

9
Projets de 
commerce

45
Projets de prestation 

de services

Micro-projets
Paiement en 

espèces

Aides au 
logement

67

2

47 

1 Certain-e-s retourné-e-s ont reçu plusieurs types d’assistance selon leur profil.

En cours de préparation de 
leurs plans de réintégration  
ou en cours de paiement

49

Assistances sociales 
et/ou médicales5

Formation / 
Éducation40

13
Projets d’élevage 
de moutons  et  

volailles

COORDINATION AVEC LES ACTEURS CLÉS DE LA RÉINTÉGRATION DES MAROCAIN-E-S DE RETOUR
L’OIM continue à renforcer ces relat ions de par tenariats avec des agences nationales et internationales travai l lant pour 
la ré intégrat ion au Maroc pour met tre en p lace un mécan isme de référencement des Maroca in -e -s retourné-e -s . 

• 2 7  m i g r a n t - e - s  ( 2 3  h o m m e s  e t  4  f e m m e s )  a v e c  d e s  b e s o i n s  s o c i a u x  e t / o u  m é d i c a u x 
o n t  é t é  r é f é r é s  à  l a  F o n d a t i o n  O r i e n t  O c c i d e n t  p o u r  u n e  a s s i s t a n c e  c o m p l é m e n t a i r e .

• 46 migrant-e-s  (36 hommes et 10 femmes) ont é té a ss i s tés par l ’ANAPEC pour la  créat ion d ’une forme 
jur id ique pour leur s ac t i v i tés génératr ices de revenus (coopérat i ves ,  S . A .R . L . ,  car te d ’autoentrepreneurs ,  e tc .) .

• 28  m ig r an t- e - s  ( 3  f emmes ,  2 5  hommes)  on t  é té  r é fé ré s  à  l a  p l a t e fo rme  de s  j e une s  de  l ’ I N DH dan s 
p lus i eur s  rég ions  e t  12 migrant-e -s  (11 hommes e t  1 femme) ont  é té  ré fé rés  à  l a  chambre A l l emande de 
commerce e t  de l ’ i ndus t r i e  au Maroc pour bénéf i c i e r  d ’un accompagnement à  l ’emp lo i  e t  à  l ’en t repreneur i a t . 

PROGRAMME DE RÉINSTALLATION

Le programme AVRR a été mis en oeuvre grâce au soutien de :

La réinstallation est un outil de protection internationale qui répond aux besoins spécifiques 
des réfugié-e-s et autres personnes en situation de vulnérabilité. La réinstallation est 
également une solution durable pour les réfugié-e-s et une démonstration de solidarité 
internationale et de partage des responsabilités avec ces pays qui accueillent un grand 
nombre de réfugié-e-s. Elle donne ainsi à ces derniers une chance de recommencer leur 
vie sans laquelle ils n’auraient ni maison ni pays où la construction d’un avenir est possible.  

Au Maroc, l’OIM travaille en étroite collaboration avec le HCR, le Ministère des Affaires 
Étrangères, de la Coopération Africaine et des Marocains Résidants à l’Étranger 
ainsi qu’avec les représentations consulaires des pays d’accueil afin d’assurer un 
accompagnement qui concerne principalement le suivi des examens médicaux avant 
le voyage, l’organisation des séances d’orientation culturelle permettant de faciliter 
l’intégration des réfugié-e-s dans leur pays d’accueil en plus de l’organisation et mise en 
œuvre du mouvement qui comprend le transport dans le pays et le transport international.  

Depuis 2011, l’OIM Maroc a facilité plus de 360 réinstallations 
dans les pays suivants :

Suède : 33

Norvège : 9

Finlande : 5

Canada : 257 France : 36

Pays-Bas : 9

Danemark : 8

Allemagne : 2

Espagne : 2

Portugal : 1

N°11 rue Aït Ourir, « Pinède », Souissi, Rabat - Maroc https://morocco.iom.int iommoroccoavrr@iom.int

Pays-Bas : 9

Suisse : 3

Grèce : 8 Bosnie : 7 

Tunisie : 3

2 
Filles

Islande : 1

États-Unis 
d’Amérique  : 3

https://m.facebook.com/IOMMorocco
https://www.instagram.com/oim_maroc/
https://www.youtube.com/@oimmaroc2169

